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Avis d’adoption d’un règlement

Avis est par la présente donné que 
le Règlement 2010-1 concernant la 
procédure d’examen des plaintes 
formulées par les élèves ou leurs 
parents a été adopté lors de la 
séance du conseil des commissaires 
du 20 avril 2010. Ce règlement 
entrera en vigueur le 24 mai 2010.

Donné à Alma, le 18 mai 2010
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